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Le projet ELAP (European learning account project). Cofinancement de la formation continue au moyen de chèques-formation et de comptes de formation

La formation tout au long de la vie joue un rôle de plus en plus en vue non seulement pour le développement économique durable mais encore pour la cohésion sociale et l’épanouissement personnel des êtres humains. En parlant d’apprentissage tout au long de la vie, il ne faut pas penser uniquement aux possibilités de formation continue s’adressant aux adultes mais bel et bien garder à l’esprit le chemin d’apprentissage arpentant toute la vie – du préprimaire au grand âge.
La question du financement de l’éducation est inséparable d’un tel thème. L’OCDE  surtout poursuit des recherches dans ce domaine. Elle essaie de trouver de nouveaux modèles de financement des systèmes éducatifs et des activités d’apprentissage tout au long de la vie.

Si l’apprentissage tout au long de la vie doit devenir une réalité pour toutes les couches de la population, il y a notamment lieu de repenser le financement de la formation continue et de l’aménager sur de nouvelles bases. Il convient en particulier de répartir différemment les frais de la formation continue entre les apprenants, l’Etat, les employeurs et d’autres acteurs intéressés.

Financement de la formation continue axé sur la demande

Une manière de rendre la formation continue plus abordable et plus attrayante – aussi et justement pour des groupes de population dits éloignés de la formation – consiste à créer des „chèques-formation“ et des „comptes de formation“. Des modèles dans ce sens ont été développés et testés depuis les années 90 dans différents pays. Avec ce système de financement de l’éducation axé sur la demande, on ne subventionne plus (seulement) l’offre (établissements de formation: écoles, prestataires de cours) ; le soutien financier va bien plutôt  directement aux personnes qui entendent profiter d’une formation continue: elles peuvent utiliser leur „bon de formation“ pour les cours et activités de perfectionnement de leur choix. De cette manière, la responsabilité de la propre formation continue est transférée à l’apprenant et, en parallèle, le marché des fournisseurs de formation s’en trouve stimulé. 
On s’accorde à estimer que ces bons de formation ne peuvent ni ne doivent remplacer le subventionnement actuel axé sur l’offre du système de formation éducatif. Il s’agit en fait de les percevoir comme un complément important. Les expériences faites jusqu’ici montrent que plusieurs pays ont réussi à augmenter de façon substantielle, par des chèques-formation et des comptes de formation, la participation à des mesures de perfectionnement au sein de groupes de population dits éloignés de la formation justement.

ELAP et la participation de la Suisse

Lancé en 2000 par le gouvernement anglais, ELAP est un projet qui réunit et évalue des expériences effectuées avec divers modèles de chèques-formation et de comptes de formation en Europe. Outre les partenaires de projet initiaux que sont la Grande-Bretagne, la Hollande, la Suède, la Suisse et l’Espagne (Pays basque), six nouveaux pays participent à ce projet dès 2003 (dont l’Allemagne). De plus, la collaboration avec l’OCDE – laquelle, comme on l’a dit plus haut, s’occupe expressément des questions du financement de l’éducation – a été fortement intensifiée. La participation suisse au projet (2001-2002) s’opère sous la houlette de la Fédération suisse pour l’éducation des adultes (FSEA). Quant au soutien financier, il est octroyé par l’Office fédéral de l’éducation et de la science (OFES).

L’élaboration (et la présentation à plusieurs rencontres des partenaires ELAP) de rapports sur des exemples concrets, en Suisse, de modèles de financement de la formation axés sur la demande, faisait notamment partie des activités menées dans le cadre de la participation suisse au programme. Comme l’enquête en question peut être consultée en ligne (cf. liste de liens), on ne s’attardera ici, à titre d’exemple, que sur l’étude de l’application du modèle genevois des chèques-formation.

Modèle genevois des chèques-formation

C’est en mai 2000 que le canton de Genève a adopté une loi sur la formation continue prévoyant notamment des mesures concrètes contre le chômage de longue durée. L’encouragement de la formation continue par des chèques-formation entre dans ce cadre : un maximum de 750 francs par an et par personne est octroyé pendant trois ans consécutifs au plus ; cette somme peut être utilisée pour acquérir des connaissances professionnelles qualifiantes, un perfectionnement ou une conversion professionnels. Depuis l’entrée en vigueur de la loi en date du 1.1.2001, plus de 1000 personnes ont déjà profité de cette offre. Le fait que 74% des bénéficiaires des chèques n’avaient fréquenté aucun cours de formation continue lors des 12 derniers mois montre le très net caractère incitatif de ce modèle.

Rapport sur le financement individuel de l’éducation en Suisse

Au printemps 2002, ELAP a été par ailleurs mis en relation avec le projet du „Forum suisse de la formation continue“ dans le cadre duquel est rédigé un rapport complet à l’attention du Conseil fédéral sur le financement individuel de l’éducation en Suisse (recueil de „bonnes pratiques“; analyse des expériences réunies jusqu’ici avec le fonds de formation continue dans certaines grandes entreprises, comparaison des avantages fiscaux de frais de formation continue dans divers cantons, etc.).

Liens:

· Le site d’ELAP contient notamment des rapports sur des exemples de chèques-formation dans les différents pays partenaires du projet:
www.e-lap.org
· Education Permanente (EP). La revue spécialisée de la FSEA pour la formation continue. Numéro 2002 / 4: Le chèque de formation.
A commander sous www.alice.ch
· Schläfli, André: Fazit aus ersten Erfahrungen mit Bildungsgutscheinen. In: Panorama (Fachzeitschrift für Berufsbildung, Berufsberatung, Arbeitsmarkt) 5/2002

· Documentation sur le modèle genevois des chèques-formation :
The Training cheque in Geneva. Explanatory report. By Marie Anne Broyon and Siegfried Hanhart. University of Geneva, October 2001. (pdf, 10 Seiten) 
Bases légales du modèle genevois
Informations de l’Office d’orientation et de formation professionnelle du Canton de Genève au sujet du Chèque annuel de formation.

· Il a déjà été question des projets de l’OCDE et d’autres organisations relatifs au financement de l’apprentissage tout au long de la vie dans un autre numéro d’Education International (2 / décembre 2001)

· Projets de l’OCDE dans le domaine du financement de l’apprentissage tout au long de la vie  http://www.oecd.org/FR/home/0,,FR-home-605-nodirectorate-no-no-no-4--no-,00.html
· Deux publications importantes récemment parues sur le financement de l’apprentissage:
UNESCO (Institute for statistics) / OCDE (2003): Financing Education – Investments and Returns. Analysis of the World Education Indicators 2002 Edition. (230 p.)

Le résumé (20 p.) de cette publication est accessible en ligne :

En anglais http://www.oecd.org/pdf/M00038000/M00038996.pdf
En français http://www.oecd.org/pdf/M00038000/M00038997.pdf

OCDE (2001): L'apprentissage tout au long de la vie : aspects économiques et financiers. 192 p.

(Texte officiel de publicité pour l’ouvrage.)

“L'apprentissage tout au long de la vie : aspects économiques et financiers 
L’apprentissage est une condition essentielle du progrès dans la « société du savoir », et il joue un rôle déterminant pour la croissance économique et le bien-être collectif. Les pays Membres de l’OCDE se sont engagés à faire de la formation tout au long de la vie une réalité pour tous. Mais la réalisation de cet objectif exige des ressources importantes et ces pays n’ont pas tous les mêmes possibilités de se les procurer. Sauront-ils trouver les moyens de relever ce défi ? L’objet de cet ouvrage est d’apporter des réponses à cette question en mettant en lumière et en examinant les problèmes économiques et financiers que pose la mise en œuvre de l’objectif visé, ainsi que les stratégies auxquelles secteur public et secteur privé ont recours pour le réaliser. Y sont traitées des questions telles que les comptes-formation individuels, la reconnaissance de l’apprentissage non institutionnalisé et les mesures requises pour élever les taux de rendement de la formation tout au long de la vie. Ce rapport est destiné à servir de référence aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux pour la tenue d’un débat approfondi et permanent sur le sujet. Son but est de susciter dans l’avenir l’adoption de mesures propres à faire de la formation tout au long de la vie une stratégie viable et équitable de développement humain. Cet ouvrage s’inspire des analyses, conclusions et enseignements dégagés des travaux antérieurs de l’OCDE, ainsi que des débats de la conférence internationale consacrée à « La formation tout au long de la vie : un investissement abordable » (Ottawa, décembre 2000).”

http://oecdpublications.gfi-nb.com/cgi-bin/oecdbookshop.storefront
